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LANNION, le 24 août 2020 
 

 

Monsieur le Principal du Collège Charles le Goffic de 
LANNION 

aux, 

Responsables légaux des élèves de 6ème 
  
 
Objet : réunions de rentrée 

 
 
 

 Nous avons le plaisir de vous inviter le mardi 1er septembre en salle 

polyvalente à 15h00. Nous pourrons vous expliquer : 

- L’organisation de l’année scolaire 2020-2021. 

- La politique d’établissement dans le contexte du nouveau collège. 

Nous serons à l’écoute de vos questions. 

 De même, nous vous invitons le vendredi 4 septembre 2020 en salle 

polyvalente à 17h00 : 

- Organisation des « journées d’intégration » (7 et 8/09/20 pour les 6B et 6C, 
10 et 11/09/20 pour les 6A – 6D – 6E) 

- Nous achèverons cette réunion par une visite de l’établissement. 

 Les rencontres individuelles parents-professeurs auront lieu le lundi 

12 octobre 2020. Vous avez la possibilité de demander des rendez-vous à un 

membre de l’équipe éducative, dès avant, pour toute situation qui le 

nécessiterait. 

D’ici la fin du mois, nous effectuerons une communication à l’ensemble 

des familles sur le fonctionnement du collège dans son nouvel environnement. 

Le partenariat entre familles et collège est un axe prioritaire du nouveau 

Projet d’Etablissement en cours de réalisation. 

Veuillez agréer l’expression de nos plus sincères salutations. 

 
Pour l’Equipe de Direction 
Le Principal  
Henri HUDIN 
 

 

Ps : le carnet est nécessaire pour sortir de l’établissement. 
- Tout élève qui ne présente ce carnet ou n’y a pas apposé sa photo 
d’identité reste dans l’établissement jusqu’à 16h30 


